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292 [Assemblce nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [17 juin 1791.] 

Voici le projet de décret que votre comité m’a chargé de vous présenter : 

Art. 1er. 
« L’Assemblée nationale décrète que les tréso¬ 

riers des dons patriotiques sont quittes et dé¬ chargés jusqu’au 18 avril 1791 envers la nation, en versant à la caisse de l’extraordinaire la 
somme de 269,676 liv. 10 s. 4 d., formant le reli¬ 
quat des sommes versées entre leurs mains, 
conformément au compte général desdits dons 

patriotiques visé et arrêté au 9 avril de la pré¬ sente année par les commissaires du comité des finances; ledit compte sera remis au commis¬ saire du roi de la caisse de l’extraordinaire, à 

l’effet que les fonds, les titres, les journaux, et le bureau de la caisse des dons i atriotiques soient transférés à la caisse de l’extraordinaire. 

Art. 2. 
« L’Assemblée nationale charge ses commis¬ 

saires de la caisse de l’extraordinaire d’arrêter le 
compte des sommes rentrées dans la caisse des 
dons patriotiques, depuis l’arrêté du 18 avril, de surveiller la remise et la réunion totale de cette 
caisse à la caisse de l’extraordinaire, et de lui 
proposer les dispositions ultérieures qui pounont 
accélérer la liquidation des objets existants pro¬ venant des dons patriotiques. 

Art. 3. 
«< Lesdits commissaires sont autorisés à porler 

en dépense, dans l’arrêté du compte ordonné par l’article précédent, la somme de 1,200 livres, 

qui sera payée aux deux commis employés extra¬ ordinairement à la révision des tities, pièces 
et journaux des dons patriotiques, à l’apurement 
du compte général qui lui est présenté par les commissaires du comité des finances, et à sa confection. 

Art. 4. 
« Un double de ce compte général des dons pa¬ 

triotiques, signé par les trésoriers de cette cai-se visé et arrêté par les commissaii es du comité, des finances, el du procès-verbal de la remise et 
réunion totale de la caisse des dons patriotiques 
à la caisse de l’extraordinaire, sera déposé aux archives. » 

(Ce décret est mis aux voix et adoplé.) 

(L’Assemblée nationale vote ensuite des remer¬ ciements à MM. An son et de Virieu pour le zè:e et l’activité qu’ils ont mis à remplir les fonctions de trésoriers des dons patriotiques qui leur avaient été confiées par elle : elle en vote éga¬ lement au sieur Guillot, huissier à l’Assemblée 

nationale, qui a fait la vente des bijoux faisant 
partie des dons patriotiques, avec zèle et désin¬ téressement, n’ayant voulu accepter aucune ré¬ 
tribution pour ses peines.) 

M. le Président annonce qu’il a reçu une lettre 
du ministre de la marine eu date du 16juin 1791 ; à celte lettre sont jointes les observations adres¬ sées à ce ministre par les commissaires du roi 

aux lies du Vent et datées du Fort-Royal le 23 avril 1791, ainsi que copie de la lettre écrite au 
même ministre par M. Petit, commissaire géné¬ 
ral des colonies, ordonnateur à la Martinique et datée du Fort-Royal le 24 avril 1791. 

M. Ricard, secrétaire, donne lecture de la lettre 
du ministre de la marine, qui est ainsi conçue : 

« Paris, 16 juin 1791. -> 

« Monsieur le Président, « J’ai l’honneur de. vous adresser les observa¬ 
tions que je viens de recevoir des commissaires 
du roi qui ont été envoyés aux Iles du Vent. Elles annoncent que les impositions qu’on était en usage de percevoir chaque année à la Marti ique 

et à Tabago, ont été absolument milles en 1790, et qu’ell s le sont également en 1791. « G mime les 826,666 I. 15 s. 4 d., à quoi mon¬ 
tent les imposiiions pour chaque anm e, ont été 

retenues à ces deux colonies sur les fonds qui leur ont été faits en 1790 et 1791, il y a d ns leur cai se un déficit de 1,630,432 livres, dont il me paraît indispensable que l’Assemblée veuille bien ordonner le remplacement, soit à titre de 

dons, attendu l’état déplorable de leurs besoins, 
soit eu fixant un terme pour son acquittement. « L’Assemblée nationale verra également dans les observations de MM. les commissaires du 

roi, qu’on ne doit pas compter d’avantage sur les 

517,565 1. 7 s. qui restent à percevoir sur les an¬ nées 1787,1788,1789; et je ne crois pas devoir en demander le remplacement, le déficit ne portant pas sur les fonds envoyés en 1790 et 1791. « J’ai cru devoir joindre aux observations de MM. les commissaires du toi, la lettre de l’or-

d nnateurde la Martinique dais laquelle vous 
verrez, Monsieur le Président, qu’il est instant 
dVnvoyer des secours pécuniaires à ia colonie, que les dispositions actuelles des esprits rendent 
aussi pressants qu’il serait dangereux de les leur refuser. 

« Je suis, etc. etc. 
« Signé : Thévenard ■> 

(L’Assemblée ordonne le renvoi de cette lettre 
et des pièces y annexées à ses comités des colo¬ nies et des finances réunis). 

L’ordre du jour est la suite de la discussion du projet de Code pénal (I). 

M. Le PeHetier-Saint-Fargean , rap¬ 
porteur. Messe urs, vous avez renvoyé merci e li 
à vos comités, pour être fondus en un seul article, les articles 14 et 15 de la troisième sec¬ tion d a titre 1er concernant les crimes contre la 

Constitution (2). 
Voici la nouvelle rédaction que vos comités 

voua proposent; elle formerait l’article 15 de cette section : 
« Quiconque sera coupable de conspiration ou 

attentat ayant pour objet ü’empêcher la ré-nion ü’opéivr la dissolution ou empêcher avec vio¬ lence la liberté delà délibération de toute assem¬ 
blée de commune ou municipale, de tout corps 
administratif ou judiciaire établi pur la Consti¬ 
tution, sera puni par 6 années de gêne, si les-dites violences ou attentats sont commis avec armes. 

« Le ministre qui sera convaincu du crime 
mentionné au présent article, par les ordres 
qu’il aura donnés ou contresignés, sera puni de 10 années de gêne. « Tous chefs, commandants et officiers qui 

auront prêté leur ministère à l’exécution de ces attentats seront punis de la même peine; 

« Si, par l’effet de quelque violence, quelque citoyen perd la vie, la peine de mort sera pro-

(1) Voy. ci-dessus, séance du 16 juin 1791, page 275. (2) Voy. ci-dcssus, séance du 15 juin 1791, page 245. 



[17 juin 1791 .J [Assemblée nationale.] 
noncée contre les auteurs desdites violences et 
contre ceux qui, par les précédents articles, en 
seront tendus responsables. » 

M. Malouet. Je demande qu’il soit dit dans 

le premier paragraphe de cet article : « Quiconque sera coupable de conspiration ou attentat ayant pour objet d’empêcher la réunion, d’opér t la dissolution ou empêcher avec vio¬ lence la li berté de la delibé' ation de touie assem¬ 

blée de commune ou municipale, de tout corps 
administrait ou judiciaire établi par la Cons¬ titution, et légalement convoqué , sera puni, etc... » 

S'il pl isait à une section de s’assembler lors¬ 
que cela est défendu par les décrets, et si un ministre empêchait cette section de s’assembler, cela serait naturel. 

M. Le Felletier-Saint-Fargeau, rap¬ 
porteur. Si on mettait le mot : légalement convoqué , voici l’inconvénient que j’v trouverais : c’est que, 
sous prétexte qu’il manque quelque chose à la 
légalité de la convoi acon, alors le pouvoir exécu¬ tif pourrait tramer, diriger des violences, et cer¬ 
tainement je crois qu’il y aurait un danger à mettre cette disposition. On peut mettre le mot 
sacramental, établi par la Constitution. 

M. d’André. On observe avec justice que c’est exposer aussi un ministre à être puni innocem¬ 
ment quand il aura fait son devoir, si quelques séditieux s’assemblaient contre la loi ..... 

M. Le Pelletier-Saînt-Fargeau, rappor¬ teur. Alors l’Assemblée n’est pas selon les formes 
établies par la Constitution. 

M. d’André. Il n’y aurait, plus de moyens d’ar¬ rêter une telle assemblée. Il faut donc nécessai¬ 
rement que dans ce cas là le ministre puisse 
agir. Si vous n’adoptez pas le mot : légalement 

convoqué , cherchez un autre terme plus propre, spécifiez tellement le cas que le ministre qui se sera opposé à des assemblécsiliégales, aune assem¬ blée tumultuaire, ne soit pas dans le cas d’être révoqué. 

M. Gouptl-Préfeln. Je réponds que le soin immédiat de s'opposer à des assemb ées tumul-tuaires, est confié par la Constitution à la muni¬ 
cipalité (Murmures.), ensuite au district, au dé¬ 

partement; supposer que le départements et les municipalités se soient concertés pour autoriser des assemblées séditieuses, c’est faire absolument une supposition inadmissible ; mais mettez : éta¬ 

blie par la Constitution et tenue régulièrement . 
M. d’André. A la bonne heure, j’adopte cet amendement-là. 

M. Malouet : Et légalement formée. 

M. Le Pelletier-Saint-Fargean, rap¬ porteur. Nous ne sommes pas dans ce moment occupés à décréter des aiticls relatils à l’em¬ 

ploi de la force publique, ou à décréter les règles pour établir la légitimité des assemblées : nous nous occupons d’une loi qui porte une sanc¬ tion pénale, contre l’attentat à la liberté d’une 

assemblée constitutionnelle. Il s’agit de savoir qu’elle sera la peine de ceux qui attentent à la liberté d’une assemblée convoquée constitution¬ nellement. 

M. Lanjuinais. L’article a deux inconvénients. 

293 
Si l’amendement n’est pas adopté, d’un côté cet 
article fera punir le minisire; d’un autre côté, il empêchera le ministre de faire sou devoir. 

Plusieurs membres : Le renvoi aux comités. 

M. Lanjuinais. Une assemblée constitution¬ 
nelle peut être criminelle. 

M. Rewbell. Permettez-moi de vous faire une 
réflexion contre ce que vient de dire le préopi¬ 
nant. Je lui soutiens qu’uue assemblée légale, qu’une assemblée constitutionnelle ne peut pas être criminelle. 

M. Lanjuinais. Je n’ai pas dit cela. 

M. Rewbell. Vous l’avez dit, ou vous reniez ce que vous dites. Une assemblée peut prendre des délibérations criminelles, m as pour cela elle n’est pas criminelle. 11 est évident que le mini-tre qui troublerait l’assemblée constitutionnelle avant la délibération, que ce ministre soit regardé comme coupable. Au moyen de quoi, je soutiens que l’article doit être décrété tel qu’il est. 

M. Routteville-Dumetz. Je crois qu’on pour¬ 
rait adopter la rédaciion de M. le rapporteur. 
Mais si l’on veut y faire un changement, on ne 
pourrait adopter que celui-ci : Toute assemblée constitutionnelle... 

M. d’André. Il me paraît indispensable; et il 
me semble que les préopinants n’ont pas saisi le véritable point de la difficulté. Une assemblée 
peut être constitutionnelle et ne pas être légale, 
c’est une chose très évidente. Il faut que vous di¬ 
siez assemblée constitu'ionnelle et légale, parce 
que ce sont des choses très différentes, attendu 
que la Constitution ne porte que le droit de s’as¬ sembler, et que la loi porte sur la forme de s’as¬ sembler. 

Plusieurs membres : Aux voix, l’amendement! 
M. Le Pelletier-Saint -Fargeau, rap¬ 

porteur. Vous avez dans le Gode pé al plusieurs articles relat fs à la répression de la violence 
contre les assemblées établies par la Constitution. Vous avez un premier article qui prononce des 
peines contre les actes de violence exercés en¬ 
vers les assemblées primaires ; vous en avez un autre contre les violences exercées contre les 
a-semblées électorales; vous en avez enfin pour 
les violences exercées envers l’Assemblée par 
excellence, le Corps législatif. Nous nous occupons, en ce moment-ci, d’une 
quatrième espèce de violence; c’est celle suppo¬ sée envers l’assemblée de commune, municipale, 
corps judiciaire et corp-administratif. Les peines 

prononcées conlre les violences exercées contre les trois premières espèces d’assemblées, sont plus graves, parce que les assemblées sont plus im¬ portantes; la peine est infiniment moins grave pour l’article que nous vo is présentons aujour¬ d’hui, parce que le délit nous a paru une chose moins importante; mais les règles et les expres¬ sions doivent être les mêmes ; et je vo is observe que, quant aux violences exerc es envers les assemblées primaires, envers les assemblées élec¬ torales, envi rs l’Assemblée légi.-lative, vous avez adopté les mêmes expressions que nous vous pro¬ posons en ce moment. Ainsi ce qui vous a paru bon pour les trois premières assemblées devrait 
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